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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU VAL D’OISE

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d'évaluation  des
locaux professionnels décrit  aux I et II de l'article 1518 ter du code général des impôts (CGI)
prévoit que :
- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;
- les coefficients de localisation peuvent être mis à jour les troisième et cinquième années
suivant le renouvellement général des conseils municipaux.

Le renouvellement des conseils  municipaux ayant eu lieu en 2020,  aucune mise à jour des
coefficients de localisation n’a été mise en œuvre en 2024 pour les impositions 2025.

Seuls les tarifs ont fait l’objet d’une mise à jour.

Situation du département du   Val d’Oise  

Conformément  aux dispositions de  l’article  334     A   de l’annexe II  au CGI,  les  derniers tarifs
publiés au recueil des actes administratifs par n° 145 en date du 07/12/2023 ont été mis à jour
des évolutions de loyer constatées. Les nouveaux tarifs ainsi obtenus font l'objet de la présente
publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, la grille tarifaire
qui regroupe l'ensemble des tarifs appliqués pour chaque catégorie dans chaque secteur
est publiée. 

Délai de recours

Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de CERGY-PONTOISE dans le délai de deux mois
suivant leur publication.
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Département  : Val-d'Oise

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2025

Catégories
Tarifs 2025 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5

ATE1 94.5 99.0 121.9 123.8 159.7

ATE2 88.5 92.5 101.2 115.8 113.1

ATE3 45.3 45.3 49.0 49.0 63.8

BUR1 167.6 195.9 211.6 211.1 235.4

BUR2 183.9 185.8 202.5 205.1 231.8

BUR3 178.7 236.0 241.4 232.7 269.3

CLI1 157.8 218.1 210.1 210.1 303.9

CLI2 153.2 150.5 209.0 204.9 292.7

CLI3 205.0 227.7 267.6 267.0 261.6

CLI4 153.3 194.7 188.4 188.4 265.8

DEP1 47.0 46.7 53.8 54.9 76.4

DEP2 88.1 90.1 96.2 125.3 143.4

DEP3 32.9 44.5 44.6 45.2 45.5

DEP4 51.1 66.7 66.4 66.4 66.4

DEP5 47.0 112.2 112.2 112.2 170.6

ENS1 56.3 77.3 107.1 107.1 107.1

ENS2 39.8 65.5 131.4 174.6 174.6

HOT1 97.8 97.8 97.8 150.0 202.9

HOT2 102.2 101.3 102.2 165.7 171.7

HOT3 102.9 104.7 103.6 161.2 161.2

HOT4 66.2 77.8 127.8 127.8 127.8

HOT5 86.7 170.2 239.4 235.1 255.1

IND1 99.8 120.9 117.2 117.1 123.9

IND2 2.2 2.2 2.2 2.2 2.2

MAG1 122.3 188.1 237.4 274.4 377.5

MAG2 113.4 173.7 182.6 191.4 335.4

MAG3 224.4 550.0 536.2 842.6 963.3

MAG4 99.5 127.3 148.4 147.9 273.1

MAG5 85.0 121.7 138.4 134.7 152.9

MAG6 69.5 91.1 102.9 105.6 105.6

MAG7 7.2 7.2 12.5 12.5 12.5

SPE1 64.2 118.5 118.5 118.5 127.2

SPE2 64.8 63.7 62.8 82.6 82.6

SPE3 83.0 99.0 101.0 122.0 165.1

SPE4 2.4 2.4 2.4 2.4 2.7

SPE5 0.7 2.1 2.1 2.1 2.3

SPE6 114.8 114.8 114.8 227.4 260.3

SPE7 97.5 111.6 133.0 144.5 165.7
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL-D'OISE

5 AVENUE BERNARD HIRSCH
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Arrêté n°2024-59 portant délégation de signature

La comptable, responsable du Service des Impôts des Entreprises du Val d’Oise Est

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

ARRÊTE : 

Article 1  er  

Délégation de signature est donnée à 

Mme Nathalie CORET, Inspectrice Divisionnaire des Finances publiques, adjointe au comptable du service des
impôts des entreprises de VAL D’OISE EST ;

Mme Samia ZEGGANE,  Mme Stéphanie BENAMMOUR, Mme Géraldine BEGUE, Mme Carine COMPAGNOT-
RICHARD, Inspectrices des Finances publiques, M. Christophe BRUSA, M. Laurent ROMANA, M. Cyril DEHETTE,
Inspecteurs des Finances publiques, adjoint(es) au responsable du service des impôts des entreprises de VAL
D’OISE EST à l’effet de signer les décisions et les actes pour le service des impôts des entreprises du VAL
D’OISE EST :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés
dans le ressort du service ;

4°)  les  décisions sur  les  demandes  de remboursement  de crédit  de TVA,  dans la  limite  de 100 000 € par
demande ; 

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans
limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement dans les limites suivantes :
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- Mme Nathalie CORET : aucune limitation ;

-  M.  Christophe  BRUSA :  le  délai  accordé  ne  peut  excéder  24  mois  et  porter  sur  une  somme
supérieure à 120 000 € ;

- Mme Samia ZEGGANE, Mme Stéphanie BENAMMOUR, Mme Géraldine BEGUE : le délai accordé ne
peut excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2
(missions d’assiette)

1°) Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, pour les services des impôts des entreprises du VAL
D’OISE EST en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant
remise, modération ou rejet aux agents désignés et dans les limites précisées dans le tableau ci-dessous :

Nom et prénom des agents Grade
Limites des décisions

Contentieux Gracieux

AHDJOUDJ Nassia Contrôleur 10 000 € 5 000 €

BRARD Anne-Laure Contrôleur 10 000 € 5 000 €

CHARPIAT Laurent Contrôleur 10 000 € 5 000 €

DESJARDINS Marie-Françoise Contrôleur 10 000 € 5 000 €

DELRUE Aline Contrôleur 10 000 € 5 000 €

DUPONT Stéphanie Contrôleur 10 000 € 5 000 €

FALL Anta Contrôleur 10 000 € 5 000 €

FORTUNE Didier Contrôleur 10 000 € 5 000 €

GUILLOSSOU Valérie Contrôleur 10 000 € 5 000 €

JAIT Alain Contrôleur 10 000 € 5 000 €

LE BOULCH Christine Contrôleur 10 000 € 5 000 €

LEMOINE Chantal Contrôleur 10 000 € 5 000 €

LIEU Nelly Contrôleur 10 000 € 5 000 €

LOUIS Catherine Contrôleur 10 000 € 5 000 €

MARQUES-MARC Sandrine Contrôleur 10 000 € 5 000 €

MARQUET Catherine Contrôleur 10 000 € 5 000 €

MARILL Yvan Contrôleur 10 000 € 5 000 €

MARTIN-THUILLIER Sabine Contrôleur 10 000 € 5 000 €

MORIN Franck Contrôleur 10 000 € 5 000 €

NEVEU Emmanuel Contrôleur 10 000 € 5 000 €

NICOLAS Christèle Contrôleur 10 000 € 5 000 €

NORGIOLINI Magali Contrôleur 10 000 € 5 000 €

PERRICHON Julien Contrôleur 10 000 € 5 000 €

PESENTI Isabelle Contrôleur 10 000 € 5 000 €

PEYRAUD Jean-Philippe Contrôleur 10 000 € 5 000 €

RINGELSTEIN Kilian Contrôleur 10 000 € 5 000 €

ROUSSEAU Tony Contrôleur 10 000 € 5 000 €

RUAUX Mathilde Contrôleur 10 000 € 5 000 €

TANGUY Véronique Contrôleur 10 000 € 5 000 €

YLO-NIE Taylor Contrôleur 10 000 € 5 000 €

ZIELMAN Yann Contrôleur 10 000 € 5 000 €
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Nom et prénom des agents Grade
Limites des décisions

Contentieux Gracieux

ZUCCOTTO Fabien Contrôleur 10 000 € 5 000 €

AIT KHELIFA Marion Agent 2 000 € Pas de délégation

DUHAMEL Katy Agent 2 000 € 2 000 €

GOURDIN Lydie Agent 2 000 € Pas de délégation

IBNOU KHATTAB Amal Agent 2 000 € Pas de délégation

KONE Fulgence Agent 2 000 € Pas de délégation

PIQUIONNE Jean-Marc Agent 2 000 € Pas de délégation

REBELO Isabel Agent 2 000 € Pas de délégation

ROEUN Thary Agent 2 000 € Pas de délégation

VERON Stéphanie Agent 2 000 € Pas de délégation

VERRECCHIA Vincent Agent 2 000 € Pas de délégation

Article 3

(missions de recouvrement)

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer, pour les services des impôts des entreprises du VAL
D’OISE EST :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans  les  limites  de durée et  de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

FORTUNE Didier Contrôleur 5 000 € 12 mois 40 000 €

GUILLOSSOU Valérie Contrôleur 5 000 € 12 mois 40 000 €

LEMOINE Chantal Contrôleur 5 000 € 12 mois 40 000 €

NEVEU Emmanuel Contrôleur 5 000 € 12 mois 40 000 €

NICOLAS Christèle Contrôleur 5 000 € 12 mois 40 000 €

PERRICHON Julien Contrôleur 5 000 € 12 mois 40 000 €

RUAUX Mathilde Contrôleur 5 000 € 12 mois 40 000 €

TANGUY Véronique Contrôleur 5 000 € 12 mois 40 000 €

GOURDIN Lydie Agent 2 000 € 4 mois 6 000 €

ROEUN Thary Agent 2 000 € 4 mois 6 000 €

Article 4

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter  du 1er décembre 2024 et celles de l’arrêté
n°2024-27 du 27 août 2024 portant délégation de signature sont abrogées, à la même date.
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Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture du Val-d’Oise.

Fait à SAINT-LEU-LA-FORET, le 25/11/2024

La comptable, responsable du service des impôts des
entreprises du VAL D’OISE EST,

Joëlle PERODEAU
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Secrétariat général
de la Zone de défense et de sécurité de Paris

ARRÊTÉ N° 2024 - 01699

Relatif à la levée des mesures restrictives de circulation prises dans le cadre de la
mise en œuvre du Plan neige et verglas en Île-de-France (PNVIF)

Le préfet de Police,

Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris,

Vu le code de la défense ; 

Vu le code des collectivités territoriales ; 

Vu le code pénal ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-5, L122-4, L742-3, R.
122-4, R. 122-8, R122-39 et R. 122-41 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 311-1 et R. 413-8 ;

Vu le code des transports, notamment son article L. 1252-1 ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier
national ;

Vu le décret du 10 juin 2022 portant nomination de la directrice adjointe du cabinet du
préfet de police (classe fonctionnelle II) – Mme LAVIELLE ;

Vu le décret du 4 juillet 2022 portant nomination du préfet, secrétaire général de la
zone de défense et de sécurité de Paris – M. BOULANGER (Serge) ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de police – M. NUNEZ
(Laurent) ; 

Vu  l’arrêté ministériel  du 29 mai  2009 modifié  relatif  aux  transports  de matières
dangereuses par voies terrestres ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 juin 2010 modifié fixant la liste des routes de la région d’Île-
de-France relevant de la compétence du préfet de Police ;
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Vu l’arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ; 

Vu l’arrêté interpréfectoral  n°  2019-00901  en date du 22 novembre 2019 portant
approbation du Plan neige et verglas en Île-de-France (PNVIF) applicable au sein de la
Zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2024-00543 du 26 avril  2024 accordant  délégation de la
signature préfectorale au sein du Secrétariat général de la Zone de défense et de
sécurité de Paris ; 

Vu arrêté préfectoral n°2023-00129 du 14 février 2023 accordant la délégation de la si-
gnature préfectorale au sein du cabinet du préfet de police ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2024 – 01693 en date 21 novembre 2024 relatif aux mesures
restrictives de circulation prises dans le cadre de la mise en œuvre du Plan neige et
verglas en Île-de-France (PNVIF) ;

Vu l’instruction  du 14  novembre  2011  relative  au  tri  des  poids-lourds  en période
d’intempéries ;

Vu le document opérationnel de circulation (DOC) et le document d’organisation
régional pour l’exploitation des routes et du trafic (DOR) ;

Vu le bulletin de vigilance météorologique de Météo France en date du 22 novembre
2024 ;

Vu  l’audioconférence en date du  22 novembre 2024  associant Météo France et le
Comité des experts ;

Considérant que l’amélioration des conditions météorologiques permet une reprise de
la circulation routière dans des conditions de sécurité satisfaisantes ;

Sur proposition du préfet, Secrétaire général de la Zone de défense et de sécurité de
Paris,

ARRÊTE :

Article 1 :

Les  mesures    de  restrictions   de  circulation   prévues  à  l’article  1  et  2  de  l’arrêté
préfectoral  n°  2024-01693  du  21 novembre 2024 susvisé sont  levées à compter de
18h00, ce jour, vendredi 22 novembre 2024. 
 

Article 2     :  

Le préfet, Secrétaire général de la Zone de défense et de sécurité de Paris, les préfets
des départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine,
de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, et du Val-d’Oise,  la directrice régionale et
interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports,  le
directeur de l’ordre public et de la circulation de la préfecture de Police sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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Article 3     :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des
départements de la Zone de défense et de sécurité de Paris et à celui du département
de Paris ou affiché aux portes de la préfecture de Police, et consultable sur le site de la
préfecture de Police  (www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr), ampliation en sera
adressée aux services suivants :

- Région de la gendarmerie d’Île-de-France ;
- Direction zonale CRS d’Île-de-France ;
- Compagnies autoroutières de CRS d’Île-de-France ;
- Direction de l’ordre public et de la circulation ;
- Direction des transports et de la protection du public ;
- Direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ;
- Directions départementales de la sécurité publique 77, 78, 91 et 95 ;
- Gestionnaires  de  voirie  du  réseau  routier  national  (DiRIF,  APRR,  COFIROUTE,

SANEF, SAPN) ;
- Mairie de Paris (Direction de la Voirie et des Déplacements) ;
- Conseils départementaux d’Île-de-France (Directions de la voirie).

Fait à Paris, le 22/11/2024

          Le préfet de Police,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris,

Signé

              Laurent NUÑEZ
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